
6e séance 

PROTECTION DES ENFANTS 
Projet de loi relatif à la protection des enfants  

Texte adopté par la commission - no 4307 

Après l’article 3  
(suite) 

Amendement no 765  présenté par le Gouvernement. 
Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 

modifié : 
1° Au quatrième alinéa de l’article L. 112–3, les mots : 

« peuvent également être » sont remplacés par les mots : 
« sont également » ; 

2° L’article L. 222–5 est ainsi modifié : 
a) Le sixième alinéa est ainsi rédigé : 
« 5° À titre temporaire, les majeurs âgés de moins de vingt- 

et-un ans qui éprouvent des difficultés d’insertion sociale 
faute de ressources ou d’un soutien familial suffisants, 
lorsqu’ils ont été confiés à l’aide sociale à l’enfance avant 
leur majorité. » 

b) Au dernier alinéa, les mots : « à l’avant-dernier alinéa » 
sont remplacés par les mots : « au 5° ». 

3° L’article L. 222–5–1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La garantie jeune est systématiquement proposée aux 
jeunes majeurs visés au 5° de l’article L. 222–5 confiés à 
l’aide sociale à l’enfance qui ont besoin d’un accompagne-
ment, ne poursuivent pas leurs études et qui remplissent les 
conditions d’accès définies à l’article L. 5131–6 du code du 
travail. » 

II. – Les charges supplémentaires résultant pour les dépar-
tements du a) du 2° du I du présent article donnent lieu à un 
accompagnement financier de la part de l’État dont les 
modalités sont déterminées lors de la plus prochaine loi de 
finances. 

Sous-amendement no 784  présenté par M. Ruffin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine.     

À l’alinéa 5, substituer au mot : 
« suffisants »      

le mot : 
« adéquats ». 

Sous-amendement no 786  présenté par Mme Panot, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

À l’alinéa 5, supprimer les mots : 
« lorsqu’ils ont été confiés à l’aide sociale à l’enfance avant 

leur majorité ». 

Sous-amendement no 785  présenté par M. Ruffin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

À l’alinéa 8, substituer au mot : 
« jeune »  
le mot : 
« jeunes ». 

Sous-amendement no 787  présenté par Mme Panot, 
Mme Autain, M. Ruffin, M. Bernalicis, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
chon, Mme Obono, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

À l’alinéa 8, supprimer les mots : 
« ne poursuivent pas leurs études ». 

Amendement no 42  présenté par M. Chiche, Mme Bagarry, 
Mme Cariou, Mme Gaillot et M. Taché. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le sixième alinéa de l’article L. 222–5 du code de 

l’action sociale et des familles, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Cette prise en charge ne doit pas être conditionnée à un 
délai minimal de prise en charge par le service chargé de l’aide 
sociale à l’enfance durant la minorité du jeune majeur. » 

Amendement no 442  présenté par Mme Santiago, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El 
Aaraje, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 
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M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le sixième alinéa de l’article L. 222–5 du code de 

l’action sociale et des familles, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Cette prise en charge n’est conditionnée à aucun délai 
minimum de prise en charge du jeune par le service chargé de 
l’aide sociale. » 

Amendement no 346  présenté par Mme Bagarry, 
Mme Cariou, M. Chiche, Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, 
M. Orphelin, M. Taché, M. Villani et M. Nadot. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 222–5-1 du code de l’action sociale et des 

familles est ainsi modifié : 
1° À la dernière phrase du premier alinéa, après le mot : 

« construire », sont insérés les mots : « et à mettre en œuvre » ; 
2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le conseil départemental organise, dès ses seize ans, des 

rencontres autant que nécessaires, entre le mineur et les 
services compétents en matière éducative, sociale, de santé, 
de logement, de formation, d’emploi et de ressources, en vue 
de préparer son accès à l’autonomie. » 

Amendement no 441  présenté par Mme Santiago, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El 
Aaraje, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le quatrième alinéa de l’article L. 223–1–1 du code de 

l’action sociale et des familles est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « La première évaluation est suivie de manière 
annuelle ». 

Amendement no 559  présenté par Mme Goulet. 
Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le quatrième alinéa de l’article L. 223–1–1 du code 

de l’action sociale et des familles, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L’élaboration du projet pour l’enfant comprend une 
évaluation de la situation des parents, les relations qu’ils 
entretiennent individuellement ou séparément avec l’enfant 
et les perspectives d’évolution. » 

Amendement no 703  présenté par Mme Vidal, 
Mme Limon, Mme Cloarec-Le Nabour, Mme Atger, 
M. Baichère, M. Belhaddad, M. Borowczyk, M. Chalumeau, 
M. Da Silva, M. Marc Delatte, Mme Dufeu, Mme Fabre, 
Mme Grandjean, Mme Hammerer, Mme Iborra, 
Mme Janvier, Mme Khattabi, M. Martin, M. Mesnier, 
M. Michels, Mme Parmentier-Lecocq, Mme Pitollat, 
Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Touraine, Mme Trisse, 
Mme Vanceunebrock, Mme Zannier, Mme Abadie, 

M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, 
M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Arend, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, 
Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Bothorel, 
Mme Claire Bouchet, M. Boudié, M. Bouyx, Mme Boyer, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brugnera, Mme Brule-
bois, Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, 
M. Cabaré, Mme Calvez, Mme Cattelot, M. Causse, 
Mme Cazarian, Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, 
M. Cazenove, M. Cellier, Mme Chalas, Mme Charrière, 
Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, M. Claireaux, 
Mme Clapot, M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier- 
Bouligeon, Mme Couillard, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Daufès-Roux, Mme Dominique David, Mme de 
Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, Mme Delpirou, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, 
M. Ferrand, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard- 
Minier, M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez- 
Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, Mme Granjus, 
M. Grau, Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, 
M. Gérard, M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hérin, M. Jacques, 
M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, 
Mme Krimi, M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
Mme Lang, Mme Lardet, M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le 
Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le 
Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Lecla-
bart, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel-Brassart, 
Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, M. Morenas, Mme Morli-
ghem, Mme Motin, Mme Moutchou, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, Mme Oppelt, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, M. Paris, 
Mme Park, M. Pellois, M. Perea, M. Perrot, M. Person, 
Mme Petel, Mme Peyrol, M. Pichereau, Mme Piron, 
M. Pont, M. Portarrieu, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, 
Mme Roques-Etienne, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, 
Mme Silin, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, 
Mme Sylla, M. Tan, Mme Tanguy, M. Templier, 
M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, Mme Thomas, 
Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Tourret, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, 
M. Venteau, Mme Verdier-Jouclas, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vuilletet, Mme Zitouni, M. Zulesi et M. Castaner. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

Après la quatrième phrase du quatrième alinéa de l’article 
L. 223–1–1 du code de l’action sociale et des familles, il est 
inséré une phrase ainsi rédigée : « Celui-ci doit formaliser une 
coordination de parcours de soins, notamment pour les 
enfants en situation de handicap. » 
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Amendement no 321  présenté par M. Mahjoubi, 
Mme Goulet, Mme Tiegna, Mme Mirallès, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Studer, Mme Calvez, 
M. Ramos, Mme Park, Mme Françoise Dumas et 
Mme Provendier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le cinquième alinéa de l’article L. 223–1-1 du code 

de l’action sociale et des familles, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le projet pour l’enfant évalue l’opportunité de mobiliser 
la société civile autour de l’enfance protégée, notamment par 
le soutien scolaire, l’accès à la culture, aux sports et aux 
loisirs, et par le développement d’une relation durable 
coordonnée par une association et construite sous la forme 
de temps partagés réguliers entre l’enfant et un ou plusieurs 
tiers bénévoles, désignés parrains ou marraines. Dans ce 
dernier cas, l’association et le service de l’aide sociale à 
l’enfance mettant en œuvre les actions de parrainage infor-
ment, accompagnent et contrôlent le tiers à qui est confié 
l’enfant. Les règles encadrant le parrainage d’enfants, et 
définissant les principes fondamentaux du parrainage 
d’enfants en France, ainsi que les associations reconnues au 
plan national, signataires d’une charte et participant à la 
définition du parrainage, sont précisées par voie réglemen-
taire. » 

Amendement no 483  présenté par Mme Bassire. 
Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le troisième alinéa du II de l’article L. 312–1 du code de 

l’action sociale et des familles est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Ils ne peuvent en conséquence accueillir à la 
fois des enfants placés suite à une décision prise sur le fonde-
ment de l’article 8 de l’ordonnance no 45–174 du 2 février 
1945 relative à l’enfance délinquante et tout autre enfant visé 
par les mesures de protections sociales en vertu des disposi-
tions de l’article L. 112–3 du présent code. » 

Amendement no 498  présenté par Mme Descamps, 
Mme Sanquer, Mme Thill, M. Benoit, M. Guy Bricout, 
M. Dunoyer, M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Labille, 
M. Lagarde, M. Morel-À-L’Huissier, Mme Sophie Métadier 
et M. Zumkeller. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 321–1 du code de l’action sociale et des 

familles, il est inséré un article L. 321–1–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 321–1-1. – Les enfants confiés à l’aide sociale à 

l’enfance peuvent bénéficier d’un hébergement à la ferme 
dans le cadre de séjours récréatifs pour un effectif maximal 
de quatre mineurs de façon simultanée. Si les agriculteurs- 
hôtes n’y sont pas autorisés en vertu d’une autre disposition 
relative à l’accueil des mineurs, ils doivent être inscrits auprès 
de la chambre d’agriculture, exercer une activité profession-
nelle principale autre que l’accueil et l’hébergement de 
mineurs et avoir préalablement déclaré l’organisation de ces 
accueils au représentant de l’État dans le département. Ils 
doivent également correspondre aux critères cités à l’article 
L. 321–2. » 

Amendement no 608  présenté par Mme Goulet, 
Mme Benin, Mme de Vaucouleurs, Mme Fontenel- 
Personne, M. Isaac-Sibille, M. Turquois, M. Philippe Vigier, 
M. Balanant, Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, M. Berta, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, M. Bru, 
M. Corceiro, Mme Crouzet, M. Cubertafon, Mme Yolaine de 
Courson, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme Essayan, 
M. Fanget, Mme Florennes, M. Fuchs, M. Garcia, Mme Gatel, 

M. Geismar, M. Hammouche, Mme Jacquier-Laforge, 
M. Jerretie, M. Joncour, Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Loiseau, 
Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, 
M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Pupponi, M. Ramos, Mme Thillaye, Mme Tuffnell, 
Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’avant-dernier alinéa de l’article 375 du code civil est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque l’enfant a 
été victime de violences commises par l’un ou l’autre de ses 
parents, il doit expressément consentir à être remis en 
présence, temporaire ou permanente, de ses parents. » 

Amendement no 556  présenté par Mme Goulet. 
Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’avant-dernier alinéa de l’article 375 du code civil est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque l’enfant a 
été victime reconnue ou suspectée de violences commises par 
l’un ou l’autre de ses parents, le juge peut diligenter une 
évaluation psychologique de l’enfant afin d’évaluer s’il est 
apte à être remis en présence, temporaire ou permanente, 
de ses parents. » 

Amendement no 438  présenté par Mme Santiago, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El 
Aaraje, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le dernier alinéa de l’article 375 du code civil est complété 

par une phrase ainsi rédigée : « Ce rapport comprend notam-
ment un bilan pédiatrique, psychique et social de l’enfant. » 

Amendement no 580  présenté par Mme Santiago, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El 
Aaraje, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 

375-2 du code civil, est insérée une phrase ainsi rédigée : 
« Si la situation le nécessite, le juge peut ordonner que cet 
accompagnement soit renforcé ou intensifié. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 743  présenté par le Gouvernement et no  

744  présenté par Mme Janvier, Mme Limon, Mme Cloarec-Le 
Nabour, Mme Atger, M. Baichère, M. Belhaddad, 
M. Borowczyk, M. Chalumeau, M. Da Silva, M. Marc Delatte, 
Mme Dufeu, Mme Fabre, Mme Grandjean, Mme Hammerer, 
Mme Iborra, Mme Khattabi, M. Martin, M. Mesnier, 
M. Michels, Mme Parmentier-Lecocq, Mme Pitollat, 
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Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Touraine, Mme Trisse, 
Mme Vanceunebrock, Mme Zannier, Mme Abadie, 
M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, 
M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Arend, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Ballet-Blu, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, 
Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Bothorel, 
Mme Claire Bouchet, M. Boudié, Mme Bourguignon, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, Mme Chalas, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, M. Damaisin, 
M. Daniel, Mme Daufès-Roux, Mme Dominique David, 
Mme de Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, Mme Delpirou, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, 
Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Guerel, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hérin, 
M. Jacques, M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, 
Mme Kerbarh, M. Kerlogot, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, M. Laabid, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Lauzzana, 
Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigou-
reux, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Leguille-Balloy, 
M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, M. Lioger, Mme Liso, 
Mme Louis, Mme Magne, M. Mahjoubi, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mendes, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Michel-Brassart, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Peyrol, Mme Peyron, 
M. Pichereau, Mme Piron, M. Pont, M. Portarrieu, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, 
Mme Roques-Etienne, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, 
Mme Silin, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, 
Mme Sylla, M. Tan, Mme Tanguy, M. Templier, 
M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, Mme Thomas, 
Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Tourret, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, 

M. Venteau, Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, 
Mme Vignon, M. Vuilletet, Mme Zitouni, M. Zulesi et 
M. Castaner. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après l’article 375–4 du code civil, il est inséré un 

article 375–4–1 ainsi rédigé : 
« Art. 375–4–1. – Lorsque le juge des enfants ordonne une 

mesure d’assistance éducative en application des articles 375– 
2 à 375–4, il peut proposer aux parents une mesure de 
médiation familiale, sauf si des violences sont alléguées par 
l’un des parents sur l’autre parent ou sur l’enfant, ou sauf 
emprise manifeste de l’un des parents sur l’autre parent, et, 
après avoir recueilli leur accord, désigner un médiateur 
familial pour y procéder, dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’État. »  

Amendements identiques : 

Amendements no 439  présenté par Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés et no 701  
présenté par Mme Mörch, Mme Limon, Mme Cloarec-Le 
Nabour, Mme Atger, M. Baichère, M. Belhaddad, 
M. Borowczyk, M. Chalumeau, M. Da Silva, M. Marc Delatte, 
Mme Dufeu, Mme Fabre, Mme Grandjean, Mme Hammerer, 
Mme Iborra, Mme Janvier, Mme Khattabi, M. Martin, 
M. Mesnier, M. Michels, Mme Parmentier-Lecocq, 
Mme Pitollat, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Touraine, Mme Trisse, Mme Vanceunebrock, Mme Vidal, 
Mme Zannier, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Avia, M. Bachelier, Mme Ballet-Blu, 
M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Bothorel, Mme Claire Bouchet, M. Boudié, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, Mme Chalas, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, M. Damaisin, 
M. Daniel, Mme Daufès-Roux, Mme Dominique David, 
Mme de Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, Mme Delpirou, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, 
M. Ferrand, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard- 
Minier, M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez- 
Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, Mme Granjus, 
M. Grau, Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, 
M. Gérard, M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hérin, M. Jacques, 
M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
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M. Kerlogot, Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, 
Mme Krimi, M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
Mme Lang, Mme Lardet, M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le 
Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le 
Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Lecla-
bart, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel-Brassart, 
Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, M. Morenas, Mme Morli-
ghem, Mme Motin, Mme Moutchou, Mme Muschotti, 
M. Nogal, Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, 
M. Pellois, M. Perea, M. Perrot, M. Person, Mme Petel, 
Mme Peyrol, M. Pichereau, Mme Piron, M. Pont, M. Portar-
rieu, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, 
Mme Roques-Etienne, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, 
Mme Silin, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, 
Mme Sylla, M. Tan, Mme Tanguy, M. Templier, 
M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, Mme Thomas, 
Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Tourret, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, 
M. Venteau, Mme Verdier-Jouclas, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vuilletet, Mme Zitouni, M. Zulesi et M. Castaner. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le l de l’article L. 441–1 du code de la construction et 

de l’habitation, il est inséré un m ainsi rédigé : 
« m) Mineurs émancipés ou jeunes majeurs pris en charge 

avant leur majorité par le service de l’aide sociale à l’enfance 
dans les conditions prévues à l’article L. 222–5 du code de 
l’action sociale et des familles, ou titulaires ou ayant été 
titulaires du contrat prévu à l’article L. 222–5-2–1 du 
même code, jusqu’à trois ans après le dernier jour de cette 
prise en charge ou de ce contrat. »  

Amendement no 689  présenté par M. Studer, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Bouyx, M. Dombreval, 
Mme Françoise Dumas, Mme Gomez-Bassac, M. Gouttefarde, 
Mme Kerbarh, Mme Krimi, M. Le Bohec, Mme Melchior, 
M. Michels, Mme Piron, Mme Provendier, Mme Racon- 
Bouzon, M. Sorre et Mme Sylla. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – L’article L521–2 du code de la sécurité sociale est ainsi 

modifié : 
1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou sur 

décision du juge, à la Caisse des dépôts et consignations qui 
en assure la gestion jusqu’à la majorité de l’enfant. ». 

2° Après la deuxième phrase du quatrième alinéa, sont 
insérées trois phrases ainsi rédigées : « Une part de ces alloca-
tions, à l’appréciation du juge, peut être versée sur sa décision 
à la Caisse des dépôts et consignations, qui en assure la 
gestion jusqu’à la majorité de l’enfant ou, le cas échéant, 
jusqu’à son émancipation. À cette date, le pécule est 
attribué et versé à l’enfant. Des prélèvements peuvent être 
autorisés en cas d’urgence et à titre exceptionnel. » 

II. – Un décret fixe les conditions d’application du présent 
article. 

Amendement no 429  présenté par M. Lamirault, 
M. Ledoux et M. Christophe. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le quatrième alinéa de l’article L. 521–2 du code de la 

sécurité sociale est ainsi modifié : 
1° À la dernière phrase, les mots : « d’office ou sur saisine 

du président du conseil général » sont remplacés par les mots : 
« sur saisine du président du conseil départemental » ; 

2° À la même dernière phrase, les mots : « à la prise en 
charge morale ou » sont remplacés par les mots : « de manière 
effective à la prise en charge » ; 

3° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Une nouvelle 
évaluation de l’investissement matériel de la famille est 
présentée au juge au minimum tous les deux ans. » 

Amendement no 470  présenté par M. Lamirault et 
M. Ledoux. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article L. 521–2 du code de la sécurité sociale est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Une nouvelle évaluation de l’investissement matériel de la 

famille est présentée au juge au minimum tous les deux ans. » 

Amendement no 531  présenté par Mme Vidal. 
Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le quatrième alinéa de l’article L. 521–2 du code de 

la sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« Par la décision d’un juge, l’allocation d’éducation de 

l’enfant handicapé peut être versée au service d’aide sociale 
à l’enfance, afin que l’enfant puisse bénéficier de la prise en 
charge dont il a besoin. Les modalités de versement de cette 
allocation, dans ces cas particuliers, sont précisées par décret. 

Article 3 bis 
(nouveau) 

Au dernier alinéa de l’article L. 221–2 du code de l’action 
sociale et des familles, après la dernière occurrence du mot : 
« département, », sont insérés les mots : « ou, en dernier 
ressort, un infirmier exerçant en pratique avancée tel que 
défini à l’article R. 4301–1 du code de la santé publique ». 

Article 3 ter 
(nouveau) 

1 La première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 222-5-1 du code de l’action sociale et des familles 
est ainsi modifiée : 

2 1° Après la référence : « L. 222–5, », sont insérés les 
mots : « au plus tard » ; 

3 2° Après le mot : « parcours », sont insérés les mots : « , 
l’informer de ses droits ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 36  présenté par M. Chiche, 
Mme Bagarry, Mme Gaillot, Mme Cariou et M. Taché et no  

366  présenté par M. Bernalicis, Mme Autain, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
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chon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, 
M. Ruffin et Mme Taurine. 

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :  
« 2° Après le mot : « parcours », la fin est ainsi rédigée : « , 

envisager les conditions de son accompagnement vers l’auto-
nomie et l’informer des mesures qui seront prises pour le 
soutenir jusqu’à ses vingt-cinq ans ». » 

Amendement no 87  présenté par Mme Frédérique Dumas, 
Mme Dubié, Mme Wonner, M. Clément, M. Pancher, 
M. Acquaviva, M. Castellani, M. Colombani, M. Charles de 
Courson, Mme De Temmerman, M. Falorni, M. Lassalle, 
M. Molac et Mme Pinel. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots :  
« et des mesures qui peuvent être prises pour le soutenir 

jusqu’à ses vingt-cinq ans » 

Amendement no 443  présenté par Mme Santiago, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El 
Aaraje, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots :  
« de ses droits » 
les mots : 
« des dispositifs dont il peut bénéficier jusqu’à ses vingt- 

cinq ans ». 

Amendement no 728  présenté par Mme Maud Petit et 
Mme Mörch. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots :  
« et des mesures qui seront prises pour le soutenir jusqu’à 

ses vingt-et-un ans ». 

Amendement no 653  présenté par M. Christophe, 
Mme Sage, M. El Guerrab, Mme Valérie Petit, M. Gassilloud, 
Mme Magnier, M. Ledoux et M. Lamirault. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« 3° Le mot : « envisager » est remplacé par les mots : « lui 

notifier ». » 

Avant l’article 3 quater 

Amendement no 392 rectifié  présenté par M. Ruffin, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et Mme Taurine. 

Avant l’article 3 quater, insérer la division et l’intitulé 
suivants : 

TITRE I bis 
Accompagner vers l’autonomie les jeunes sortant de l’aide 

sociale à l’enfance.  

Article 3 quater  
(nouveau) 

1 Le titre II du livre II du code de l’action sociale et des 
familles est ainsi modifié : 

2 1° Après le premier alinéa de l’article L. 222-5-1, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

3 « Le cas échéant, la personne de confiance désignée 
par le mineur en application de l’article L. 223–1–3 peut 
assister à l’entretien. » ; 

4 2° La seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 223–1–1 est complétée par les mots : « et, le cas 
échéant, celle de la personne de confiance choisie par 
le mineur en application de l’article L. 223–1–3 » ; 

5 3° Après l’article L. 223–1–2, il est inséré un article 
L. 223–1–3 ainsi rédigé : 

6 « Art. L. 223–1–3. – Le mineur peut désigner une 
personne de confiance majeure, qui peut être un parent 
ou toute autre personne de son choix. La désignation de 
cette personne de confiance est réalisée en concertation 
avec l’éducateur référent du mineur. Les modalités de 
cette désignation sont définies par décret. Si le mineur 
le souhaite, la personne de confiance l’accompagne dans 
ses démarches, notamment en vue de préparer son 
autonomie, et assiste à l’entretien prévu à l’article 
L. 222–5–1. » 

Amendement no 704  présenté par Mme Limon, 
Mme Cloarec-Le Nabour, Mme Atger, M. Baichère, 
M. Belhaddad, M. Borowczyk, M. Chalumeau, M. Da Silva, 
M. Marc Delatte, Mme Dufeu, Mme Fabre, Mme Grandjean, 
Mme Hammerer, Mme Iborra, Mme Janvier, Mme Khattabi, 
M. Martin, M. Mesnier, M. Michels, Mme Parmentier- 
Lecocq, Mme Pitollat, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Touraine, Mme Trisse, Mme Vanceunebrock, 
Mme Zannier, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. Anglade, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Avia, M. Bachelier, Mme Ballet-Blu, 
M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Bothorel, Mme Claire Bouchet, M. Boudié, 
M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, Mme Chalas, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, M. Damaisin, 
M. Daniel, Mme Daufès-Roux, Mme Dominique David, 
Mme de Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, Mme Delpirou, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, 
M. Ferrand, M. Fiévet, M. Freschi, M. Fugit, Mme Galliard- 
Minier, M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, Mme Gomez- 
Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, Mme Granjus, 
M. Grau, Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, 
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M. Gérard, M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, 
M. Holroyd, M. Houlié, Mme Hérin, M. Jacques, 
M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, 
Mme Krimi, M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
Mme Lang, Mme Lardet, M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le 
Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le 
Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Lecla-
bart, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel-Brassart, 
Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, M. Morenas, Mme Morli-
ghem, Mme Motin, Mme Moutchou, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, Mme Oppelt, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, M. Paris, 
Mme Park, M. Pellois, M. Perea, M. Perrot, M. Person, 
Mme Petel, Mme Peyrol, M. Pichereau, Mme Piron, 
M. Pont, M. Portarrieu, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, 
Mme Roques-Etienne, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, M. Serva, 
Mme Silin, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, 
Mme Sylla, M. Tan, Mme Tanguy, M. Templier, 
M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, Mme Thomas, 
Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Tourret, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, 
M. Venteau, Mme Verdier-Jouclas, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Vuilletet, Mme Zitouni, M. Zulesi et M. Castaner. 

Après l’alinéa 3, insérer les trois alinéas suivants : 

« 1° bis Après l’article L. 222–5–2, il est inséré un article 
L. 222–5–2–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 222–5–2–1. – Un entretien est organisé par le 
président du conseil départemental avec tout majeur ayant 
été accueilli au titre des 1°, 2°, 3° ou de l’avant–dernier alinéa 
de l’article L. 222–5, six mois après sa sortie du dispositif 
d’aide sociale à l’enfance, pour faire un bilan de son parcours 
et de son accès à l’autonomie. Un entretien supplémentaire 
peut être accordé à ce majeur, à sa demande, jusqu’à ses 
vingt-et-un ans. 

« Le cas échéant, le majeur peut être accompagné à l’entre-
tien par la personne de confiance désignée en application de 
l’article L. 223–1–3. ». » 

Amendement no 195 rectifié  présenté par Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
Mme Lamia El Aaraje, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Victory, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme De 
Temmerman, Mme Frédérique Dumas, M. Simian, 

Mme Gaillot, Mme Cazarian, M. Brotherson, M. Pancher, 
Mme Ballet-Blu, Mme Chapelier, Mme Wonner, 
M. Villani, M. Bernalicis, M. Ramos, M. Chiche et M. Pradié. 

Après l’alinéa 3, insérer les trois alinéas suivants : 
« 1° bis Après l’article L. 222–5–1, il est inséré un article 

L. 222–5–1–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 222–5–1–1. – Un entretien est proposé par le 

président du conseil départemental à tout majeur ayant été 
accueilli au titre des 1°, 2° ou 3° ou de l’avant–dernier alinéa 
de l’article L. 222–5, six mois après sa sortie du dispositif 
d’aide sociale à l’enfance, pour faire un bilan de son parcours 
et de son accès à l’autonomie. Un tel entretien peut égale-
ment être sollicité par le jeune lui–même à tout moment 
jusqu’à ses vingt et un ans révolus. 

« Le cas échéant, la personne de confiance désignée par le 
majeur lorsqu’il était mineur en application de l’article 
L. 223–1–3 peut assister à l’entretien. » 

Amendement no 616  présenté par Mme Pételle. 
À l’alinéa 4, substituer au mot :  
« choisie », 
le mot : 
« désignée ».  

Amendement no 617  présenté par Mme Pételle. 
À la deuxième phrase de l’alinéa 6, substituer au mot : 
« réalisée », 
le mot : 
« effectuée ».  

TITRE II 

MIEUX PROTÉGER LES ENFANTS  
CONTRE LES VIOLENCES 

Article 4 

1 I. – L’article L. 133–6 du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, les mots : « à quelque titre que 
ce soit » sont remplacés par les mots : « permanente ou 
occasionnelle, à quelque titre que ce soit, y compris 
bénévole » ; 

3 2° Après le douzième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

4 « Le respect des incapacités mentionnées aux alinéas 
précédents est vérifié avant l’exercice des fonctions et lors 
de leur exercice à intervalles de temps réguliers, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État. » 

5 II. – Le I entre en vigueur le premier jour du 
neuvième mois suivant la publication de la présente loi. 

Amendement no 368  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
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Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« à intervalles de temps réguliers, dans des conditions fixées 

par décret en Conseil d’État » 
les mots : 
« au moins tous les deux ans ». 

Amendement no 450  présenté par Mme Santiago, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El 
Aaraje, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« à intervalles de temps réguliers » 
les mots : 
« , a minima tous les deux ans ». 

Amendement no 37  présenté par M. Chiche, Mme Bagarry, 
Mme Gaillot, Mme Cariou et M. Taché. 

À l’alinéa 4, substituer aux mots :  
« à intervalles de temps réguliers, » 
les mots : 
« , tous les deux ans, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 589  présenté par M. Chiche et no 687  
présenté par M. Studer, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Bouyx, 
M. Dombreval, Mme Françoise Dumas, Mme Gomez-Bassac, 
Mme Kerbarh, M. Le Bohec, Mme Melchior, Mme Piron, 
Mme Provendier, Mme Racon-Bouzon, M. Sorre et 
Mme Sylla. 

À l’alinéa 4, après le mot :  
« réguliers, », 
insérer les mots :  
« par l’intermédiaire du parquet, ». 

Amendement no 333  présenté par Mme Bagarry, 
Mme Cariou, M. Chiche, Mme Forteza, Mme Gaillot, 
M. Julien-Laferrière, M. Nadot, Mme Tuffnell, Mme Dupont, 
Mme Mörch et M. Orphelin. 

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 
« Afin de s’assurer du respect de cette interdiction, le 

président du conseil départemental et le directeur d’établis-
sement mentionné au 1° du I de l’article L. 312–1 du présent 
code peuvent solliciter le concours du procureur de la 
République. » 

Après l’article 4 

Amendement no 451  présenté par Mme Santiago, M. Avira-
gnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, Mme Lamia El 
Aaraje, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 

M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
L’article L. 1431–2 du code de la santé publique est 

complété par un o ainsi rédigé : 
« o) Elles délivrent aux dirigeants de personnes morales de 

droit public ou privé gestionnaires des établissements ou 
services mentionnés au 2° du I de l’article L. 312–1 du 
code de l’action sociale et des familles, le bulletin no 2 du 
casier judiciaire d’une personne, lorsque celui-ci ne porte la 
mention d’aucune condamnation, et pour les seules nécessités 
liées au recrutement de la personne. » 

Article 5 

1 Le titre Ier du livre III du code de l’action sociale et des 
familles est ainsi modifié : 

2 1° Après la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 311–8, sont insérées deux phrases ainsi 
rédigées : « Ce projet précise également la politique de 
prévention et de lutte contre la maltraitance, au regard du 
vocabulaire partagé établi par la Commission pour la 
lutte contre la maltraitance et la promotion de la bientrai-
tance, mise en œuvre par l’établissement ou le service, 
notamment en matière de gestion du personnel, de 
formation et de contrôle. Son contenu minimal est 
défini par décret, qui comprend l’identification d’une 
autorité tierce extérieure à la structure et indépendante 
du département vers laquelle les personnes accueillies 
peuvent se tourner en cas de difficulté ainsi que les 
modalités d’affichage des documents, notices et services 
d’informations affichés dans les établissements. » ; 

3 2° Après le 5° de l’article L. 312–4, il est inséré un 6° 
ainsi rédigé : 

4 « 6° Définissent la stratégie de maîtrise des risques de 
maltraitance dans les établissements, services et lieux de 
vie mentionnés aux 1° et 4° du I de l’article L. 312–1. 
Cette stratégie comporte des recommandations sur 
l’identification des risques de maltraitance, la prévention 
et le traitement des situations de maltraitance et les 
modalités de contrôle de la qualité de l’accueil et de 
l’accompagnement par ces établissements et services. » 

Amendement no 279  présenté par Mme Louis, Mme Le 
Peih, Mme Mörch, Mme Grandjean, M. Zulesi, 
Mme Beaudouin-Hubiere, Mme Provendier, M. Mis, 
Mme Gomez-Bassac, Mme Piron, M. Simian, M. Gouttefarde, 
M. Claireaux et Mme Zitouni. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot : 
« mise » 
les mots : 
« ainsi que la politique de prévention et de lutte contre les 

violences sexuelles et sexistes mises ». 
II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 4 : 
« 6° Définissent la stratégie de maîtrise des risques de 

maltraitance et de violences sexuelles et sexistes dans les 
établissements, services et lieux de vie mentionnés aux 1° et 
4° du I de l’article L. 312–1. Cette stratégie comporte des 
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recommandations sur l’identification des risques de maltrai-
tance et de violences sexuelles et sexistes, la prévention et le 
traitement des situations de maltraitance et de violences 
sexuelles et sexistes et les modalités de contrôle de la 
qualité de l’accueil et de l’accompagnement par ces établis-
sements et services. »  

Amendements identiques : 

Amendements no 56  présenté par M. Chiche et no 146  
présenté par Mme Pitollat, Mme Robert, Mme Lenne, 
M. Ardouin, Mme Atger et Mme Mörch. 

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot : 
« formation » 
insérer les mots : 
« , de mécanismes de saisine d’un référent indépendant 

extérieur à l’établissement » 

Amendement no 484  présenté par Mme Bassire. 
Après la première phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase 

suivante :  
« Une attention toute particulière est portée aux enfants en 

situation de handicap qui doivent relever de l’aide sociale à 
l’enfance. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 57  présenté par M. Chiche et no 147  
présenté par Mme Pitollat, Mme Robert, Mme Lenne, 
M. Ardouin, Mme Atger et Mme Mörch. 

Au début de la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer aux 
mots : 

« Son contenu minimal »  
les mots :  
« Un référentiel commun » 

Amendements identiques : 

Amendements no 534  présenté par M. Bazin et no 560  
présenté par Mme Goulet.  

À la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« est défini »,  
les mots : 

« , les modalités d’association du personnel à l’élaboration 
du projet, ainsi que les conditions de sa diffusion une fois 
formalisé sont définis ». 

Amendement no 499  présenté par Mme Sanquer, Mme Six, 
Mme Thill, M. Benoit, M. Guy Bricout, M. Dunoyer, 
M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Labille, M. Lagarde, 
M. Morel-À-L’Huissier, Mme Sophie Métadier et 
M. Zumkeller. 

À la seconde phrase de l’alinéa 2, après le mot :  
« difficulté »  
insérer les mots :  
« , les modalités d’association du personnel à l’élaboration 

du projet ». 

Amendement no 642  présenté par Mme Pételle. 
À la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« , qui comprend l’identification d’une autorité tierce 

extérieure à la structure » 
les mots : 
« . Ce dernier désigne une autorité extérieure à l’établisse-

ment ou au service ». 

Amendement no 127  présenté par Mme Mörch, M. Studer, 
Mme Dupont, M. Kerlogot, Mme Toutut-Picard, 
Mme Krimi, Mme Mirallès, M. Claireaux, Mme Delpirou, 
Mme Charrière, Mme Mauborgne, Mme Racon-Bouzon, 
Mme Provendier, Mme Zitouni, Mme Lenne, Mme Sarles, 
Mme Pitollat, Mme Michel-Brassart, Mme Bagarry et 
M. Julien-Laferrière. 

À la seconde phrase de l’alinéa 2, après le mot : 
« difficulté » 
insérer les mots : 
« et qui bénéficie d’un droit de visite dans la structure, ». 

Amendement no 643  présenté par Mme Pételle. 
À la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« ainsi que », 
les mots : 
« et définit ». 

Amendement no 634  présenté par Mme Pételle. 
À la seconde phrase de l’alinéa 2, supprimer le mot : 
« affichés » 

Amendement no 677  présenté par Mme Gaillot, 
Mme Bagarry, Mme Cariou, M. Julien-Laferrière, 
M. Orphelin, M. Taché, M. Villani, Mme De Temmerman, 
Mme Tuffnell, Mme Wonner et Mme Sylla. 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« Les établissements et services de l’aide sociale à l’enfance 

évaluent régulièrement l’efficacité de cette politique de 
prévention et de lutte contre la maltraitance et font 
remonter au niveau départemental les situations d’abus et 
de violences sexuelles dans des conditions fixées par décret. » 

Amendement no 88  présenté par M. Clément, Mme Dubié, 
Mme Wonner, M. Pancher, M. Acquaviva, M. Castellani, 
M. Colombani, M. Charles de Courson, Mme De 
Temmerman, Mme Frédérique Dumas, M. Falorni, 
M. Lassalle, M. Molac et Mme Pinel. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis Après le premier alinéa du même article L. 311–8, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« Chaque établissement et service social ou médico-social 

intègre dans son plan de formation, défini par le projet 
d’établissement ou de service mentionné au premier alinéa, 
le développement de compétences favorisant une prise en 
charge bientraitante des personnes. » ; 

Amendements identiques : 

Amendements no 90  présenté par M. Clément, 
Mme Dubié, Mme Wonner, M. Pancher, M. Acquaviva, 
M. Castellani, M. Colombani, M. Charles de Courson, 
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Mme De Temmerman, Mme Frédérique Dumas, M. Falorni, 
M. Lassalle, M. Molac et Mme Pinel et no 582  présenté par 
M. Chiche. 

À la première phrase de l’alinéa 4, substituer à la référence : 
« et 4° »,  
les références : 
« , 4° et 17° ». 

Annexes 

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de M. le Premier ministre, un projet de loi ratifiant 
l’ordonnance no 2021–485 du 21 avril 2021 relative à la 
reproduction, à l’amélioration et à la préservation du patri-
moine génétique des animaux d’élevage. 

Ce projet de loi, no 4321, est renvoyé à la commission des 
affaires économiques, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de M. le Premier ministre, un projet de loi ratifiant 
l’ordonnance no 2021–488 du 21 avril 2021 relative aux 
mesures relevant du domaine de la loi nécessaires pour 
assurer la conformité du droit interne aux principes du 
code mondial antidopage et renforcer l’efficacité de la lutte 
contre le dopage. 

Ce projet de loi, no 4322, est renvoyé à la commission des 
affaires culturelles et de l’éducation, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de M. le Premier ministre, un projet de loi autorisant 
l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République française et l’Agence de l’Union européenne 
pour les chemins de fer relatif au siège de l’Agence de 
l’Union européenne pour les chemins de fer et à ses privilèges 
et immunités sur le territoire français. 

Ce projet de loi, no 4323, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de M. le Premier ministre, un projet de loi autorisant 
l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de l’État du 
Qatar relatif au statut de leurs forces. 

Ce projet de loi, no 4324, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de M. Dominique Potier et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de résolution européenne visant à inscrire 
parmi les priorités de la présidence française de l’Union 
européenne l’adoption d’une législation ambitieuse sur le 
devoir de vigilance des multinationales, déposée en applica-
tion de l’article 151-5 du règlement. 

Cette proposition de résolution européenne, no 4328, est 
renvoyée à la commission des affaires européennes, en appli-
cation de l’article 151–5 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de Mme Marietta Karamanli et M. Thierry Michels, 
rapporteurs de la commission des affaires européennes, une 
proposition de résolution européenne sur la coordination par 
l’Union européenne des mesures nationales de gestion de la 
crise sanitaire, déposée en application de l’article 151–2 du 
règlement. 

Cette proposition de résolution européenne, no 4329, est 
renvoyée à la commission des affaires sociales, en application 
de l’article 151–2 du règlement. 

DÉPÔT D’UN RAPPORT SUR UNE 
PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de Mme Caroline Abadie, un rapport, no 4326, fait au 
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l’administration générale de la République sur la 
proposition de résolution de M. Damien Abad et plusieurs de 
ses collègues tendant à la création d’une commission 
d’enquête visant à identifier les dysfonctionnements et 
manquements de la politique pénitentiaire française (4277). 

DÉPÔT DE RAPPORTS D’INFORMATION 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de M. Vincent Descoeur et Mme Nicole Trisse un 
rapport d’information, no 4318, sur la maladie de Lyme : 
améliorer la prise en charge des patients. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de M. Cyrille Isaac-Sibille, un rapport d’information  
no 4319, déposé en application de l’article 145 du règlement, 
par la commission des affaires sociales, en conclusion des 
travaux d’une mission d’information sur l’organisation des 
professions de santé : quelle vision dans dix ans et comment y 
parvenir ?. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de MM. Stéphane Baudu et Jean Lassalle, un rapport 
d’information no 4320, déposé en application de l’article 145 
du règlement, par la commission de la défense nationale et 
des forces armées, en conclusion des travaux d’une mission 
d’information sur la guerre des drones. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de MM. Raphaël Gauvain et Olivier Marleix, un 
rapport d’information no 4325, déposé en application de 
l’article 145–7 alinéa 3 du règlement, par la commission 
des lois constitutionnelles, de la législation et de l’adminis-
tration générale de la République sur l’évaluation de l’impact 
de la loi no 2016–1691 du 9 décembre 2016 relative à la 
transparence, à la lutte contre la corruption et à la moderni-
sation de la vie économique, dite « loi Sapin 2 ». 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 7 juillet 
2021, de Mme Marietta Karamanli et M. Thierry Michels, 
un rapport d’information, no 4327, déposé par la commission 
des affaires européennes relatif à la coordination par l’Union 
européenne des mesures nationales de gestion de la crise 
sanitaire. 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents du mardi 6 juillet 2021 
et lettre du ministre délégué chargé des relations 
avec le Parlement et de la participation citoyenne 
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du mercredi 7 juillet 2021)   

DATES MATIN APRÈS–MIDI SOIR 

Session extraordinaire 

JUILLET 

MERCREDI 7  
À 15 heures : À 21 h 30 : 

- Suite Pt protection des 
enfants (4264, 4307). 

JEUDI 8 

À 9 heures : 
- CMP Pt loi de finances 
rectificative pour 2021 (4313). 
- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 13  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- CMP Pt programmation 
développement solidaire et lutte 
contre les inégalités mondiales 
(4279). 
- CMP ou nlle lect. Pt prévention 
d’actes de terrorisme et 
renseignement. 

À 21 h 30 : 
- CMP Pt programmation 
développement solidaire et 
lutte contre les inégalités 
mondiales (4279). 
- Évent., suite nlle lect. Pt 
prévention d’actes de 
terrorisme et 
renseignement. 

JEUDI 15 

À 9 heures : 
- Débat d’orientation des 
finances publiques. 
- Évent., suite nlle lect. 
Pt prévention d’actes de 
terrorisme et renseignement. 

À 15 heures : 
- Évent., suite nlle lect. 
Pt prévention d’actes de 
terrorisme et renseignement.  

MARDI 20  À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- CMP ou nlle lect. Pt règlement du 
budget et approbation des 
comptes de l’année 2020. 
- Pn org. modernisation de la 
gestion des finances publiques 
(4110 rect.). (1) 

- Pn Haut Conseil des finances 
publiques et information du 
Parlement sur les finances 
publiques (4113 rect.). (1) 

- Pn org. lois de financement de la 
sécurité sociale (4111 rect.). (1) 

- Pn lois de financement de la 
sécurité sociale (4139 rect.). (1) 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 21  À 15 heures : 
- Pt ratification Convention no 190 
de l’OIT sur la violence et le 
harcèlement dans le monde du 
travail (4216). 
- Pt approbation de la Mesure 1 
(2005) annexe VI au Protocole au 
Traité sur l’Antarctique relatif à la 
protection de l’environnement  
(4265).(2) 

- Suite Pn org. modernisation de la 
gestion des finances publiques. 
- Suite Pn Haut Conseil des 
finances publiques et information 
du Parlement sur les finances 
publiques. 
- Suite Pn org. lois de financement 
de la sécurité sociale. 
- Suite Pn lois de financement de la 
sécurité sociale. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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JEUDI 22 À 9 heures : 
- Évent., lect. déf. 
Pt règlement du budget et 
approbation des comptes de 
l’année 2020. 
- Évent., lect. déf. 
Pt prévention d’actes de 
terrorisme et renseignement. 
- Évent., lect. déf. Pt respect 
des principes de la 
République. 
- Évent., CMP Pn renforcer la 
prévention en santé au 
travail. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

(1) Discussion générale commune. 

(2) Procédure d’examen simplifiée.       

MODIFICATIONS À LA COMPOSITION 
DES GROUPES  

(Journal officiel, Lois et Décrets, du 8 juillet 2021) 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE  

(267 membres) 

GROUPE LIBERTÉS ET TERRITOIRES 

(17 membres au lieu de 18) 

– Supprimer le nom de Mme Brigitte Bourguignon. 

– Ajouter le nom de M. Christophe Leclercq. 

– Supprimer le nom de Mme Sylvia Pinel. 

GROUPE LIBERTÉS ET TERRITOIRES 

Apparentés aux termes de l’article 19 du 
Règlement 

(1 au lieu de 0)  

– Ajouter le nom de Mme Sylvia Pinel.  

30 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 7 JUILLET 2021 



ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3878 

sur l’amendement no 765 du Gouvernement après l’article 3 du projet 
de loi relatif à la protection des enfants (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 53 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 53 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (270) 

Pour : 32 

M. Saïd Ahamada, Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, M. Jean- 
Jacques Bridey, M. Philippe Chalumeau, M. Philippe 
Chassaing, Mme Christine Cloarec-Le Nabour, 
M. Dominique Da Silva, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Stella Dupont, M. Jean-François Eliaou, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Éric Girardin, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Véronique Hammerer, 
Mme Caroline Janvier, Mme Fadila Khattabi, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Nicole Le Peih, Mme Monique Limon, 
M. Jean François Mbaye, M. Jean-Michel Mis, 
Mme Sandrine Mörch, Mme Cécile Muschotti, M. Xavier 
Paluszkiewicz, Mme Zivka Park, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, Mme Bénédicte Pételle, Mme Michèle 
Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Florence Provendier, 
M. Xavier Roseren et Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (105) 

Pour : 4 

Mme Nathalie Bassire, M. Thibault Bazin, M. Sébastien Huyghe 
et M. Alain Ramadier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Marc Le Fur (président de séance). 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Pour : 6 

Mme Géraldine Bannier, Mme Marguerite Deprez-Audebert, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Jean-Paul Mattéi, Mme Maud 
Petit et Mme Michèle de Vaucouleurs. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Pour : 3 

M. Alain David, M. Dominique Potier et Mme Isabelle Santiago. 

Groupe Agir ensemble (22) 

Pour : 2 

M. Paul Christophe et Mme Patricia Lemoine. 

Groupe UDI et indépendants (19) 

Pour : 3 

M. Thierry Benoit, Mme Béatrice Descamps et Mme Valérie Six. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Pour : 1 

Mme Jeanine Dubié. 

Groupe La France insoumise (17) 

Abstention : 2 

Mme Mathilde Panot et M. François Ruffin. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

Mme Karine Lebon. 

Non inscrits (21) 

Pour : 1 

Mme Delphine Bagarry. 

Abstention : 1 

M. Guillaume Chiche.  
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